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Julien Gaumond

De: Ralitsa Dimova
Envoyé: 30 juin 2022 16:30
À: Julien Gaumond
Objet: TR: SAG MCN : Dépôt de documents

PTI 
SVP déposer au dossier. Merci! 
 
De : Jean-Sébastien Desmeules <Jean-Sebastien.Desmeules@cai.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 30 juin 2022 16:22 
À : Giguère, Renée <Renee.Giguere@mcn.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: SAG MCN : Dépôt de documents 
 
Bonjour Madame Giguère,  
 
Je vous confirme la réception de votre communication du 29 juin 2022 comportant des documents faisant partie des 
règles de gouvernance de votre organisation, prévues à l’art. 12.16 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des 
ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement. Vous nous informez que 
l’échéancier dans lequel vous souhaitez obtenir l’approbation de la Commission est établi au 15 juillet 2022. 
 
Les documents ont été acheminés à la Direction de la surveillance de la Commission pour analyse. Nous jugeons 
cependant opportun de vous informer dès à présent qu’il ne sera pas possible d’obtenir la position de la Commission 
dans le délai souhaité. La Direction de la surveillance a d’ailleurs déjà exprimé, dans une communication du 22 avril 
dernier adressée à M. François Collin, ses préoccupations quant aux courts délais planifiés pour le traitement de ce 
dossier par la Commission. L’ampleur et la complexité du projet, combinés à la période estivale et aux ressources 
limitées de la Commission, constituent des contraintes qui rendent impossible le respect d’un échéancier aussi court.  
 
Soulignons par ailleurs qu’il est fort probable que des demandes d’information supplémentaire vous soient adressées 
en cours d’analyse et qu’il n’est pas possible à ce stade-ci d’anticiper la décision que prendra la Commission dans le 
présent dossier. Dans cette optique, nous souhaitons rappeler que l’approbation des règles de gouvernance est un 
prérequis pour toute collecte, utilisation ou communication des renseignements personnels visés.  
 
Cordialement, 
 
Jean-Sébastien Desmeules 
Secrétaire général et  
Directeur des affaires juridiques 
Commission d’accès à l’information 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec), G1R 5S9 
Téléphone: 418-528-7741  
Sans frais: 1-888-528-7741 
Télécopieur: 418-529-3102 
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Julien Gaumond

De: Ralitsa Dimova
Envoyé: 11 août 2022 18:39
À: Julien Gaumond; Sandra Munoz Lopez; Naomi Ayotte
Objet: TR: MCN- dépôt de documents SQIN

PVI 
 
De : Ralitsa Dimova  
Envoyé : 11 août 2022 18:39 
À : Bélanger, Julie <julie.belanger@mcn.gouv.qc.ca> 
Cc : Giguère, Renée <Renee.Giguere@mcn.gouv.qc.ca> 
Objet : MCN- dépôt de documents SQIN 
 
Bonjour Madame Bélanger,  
 
Le 29 juin dernier, nous avons reçu pour approbation des règles encadrant la gouvernance des renseignements personnels 
qui seront recueillis, utilisés et communiqués dans l’exercice de la fonction de source officielle de données numériques 
gouvernementales du MCN, conformément à ce que prévoit l’article 12.16 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des 
ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement (chapitre G-1.03, ci-après la 
LGGRI).  
 
La direction de la surveillance a débuté l’analyse des documents soumis par le MCN. Conscients des préoccupations dont 
vous nous avez fait part en lien avec l’échéancier de votre projet, nous souhaitons déjà vous indiquer que le contenu de 
ceux-ci doit être bonifié avant que le dossier soit soumis à la Commission pour prise de décision.  
 

 

 
 

 

   
 
Dans ce contexte, la Commission n’est pas en mesure d’évaluer si le MCN a mis en place des règles de gouvernance 
adéquates pour assurer la protection des renseignements personnels visés, dans le cadre de l’exercice de sa désignation 
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à titre de source officielle de données numériques. Rappelons que cette désignation en vertu de la LGGRI confère à la 
source officielle de données numériques une plus grande possibilité de recueillir, d’utiliser et de communiquer des 
renseignements personnels que ce que prévoient les règles générales de protection des renseignements personnels. 
L’adoption de règles de gouvernance et leur approbation par la Commission visent donc à s’assurer que cet organisme a
mis en place l’ensemble des mesures pour : 
 

- respecter les règles applicables tout au long du cycle de vie de ces renseignements; 
- protéger les renseignements personnels visés; 
- prévenir, détecter et corriger toute situation de non-conformité; 
- éviter toute « confusion »  à l’interne entre ces données et les renseignements personnels qu’il détient dans 

l’exercice de ses autres fonctions. 
 
Une façon de le démonter est d’avoir au sein de l’organisme public des règles prévoyant l’encadrement applicable à la 
gestion de l’ensemble des renseignements personnels, incluant des règles de gouvernance de ceux-ci, qui répondent aux 
plus hauts standards en cette matière et d’adapter ces règles, ou d’en ajouter, pour répondre aux besoins et exigences 
spécifiques de la fonction de source officielle des données. 
 
Par ailleurs, comme vous le savez certainement, l’Institut de la statistique du Québec (ci-après l’ISQ) doit également, dans 
un contexte un peu différent du vôtre, faire approuver par la CAI des règles encadrant la gouvernance des renseignements 
désignés par décret du gouvernement qu’il recueille, utilise et communique dans le cadre de sa fonction de guichet 
d’accès pour les chercheurs liés à un organisme public. 

  
 
Veuillez noter que la Direction de la surveillance ne pourra poursuivre le traitement du dossier qu’à la réception de la 
documentation bonifiée.  
 
N'hésitez pas à communiquer avec moi si des précisions sont nécessaires.  
 
Recevez, Madame, mes meilleures salutations.  
 
 
Ralitsa Dimova 
Directrice 
Direction de la surveillance 
  
Commission d'accès à l'information 
525, boul. René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741, p. 51310 
No sans frais : 1 888 528-7741 
Courriel : ralitsa.dimova@cai.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.cai.gouv.qc.ca 
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